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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE L’ÉQUIPEMENT,
DU TOURISME ET DE LA MER

Arrêté du 30 mai 2006 modifiant l’arrêté du 20 juin 2003 relatif à l’admission en formation
d’officier chef de quart machine de la filière professionnelle machine de la marine marchande

NOR : EQUT0601263A

Le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer,
Vu le décret no 85-378 du 27 mars 1985 relatif à la formation professionnelle maritime ;
Vu l’arrêté du 20 juin 2003 relatif à l’admission en formation d’officier chef de quart machine de la filière

professionnelle machine de la marine marchande,

Arrête :

Art. 1er. − L’article 1er de l’arrêté du 20 juin 2003 relatif à l’admission en formation d’officier chef de quart
machine de la filière professionnelle machine de la marine marchande est rédigé comme suit :

« L’admission en formation d’officier chef de quart machine de la filière professionnelle machine de la
marine marchande s’effectue par voie de concours national organisé chaque année au mois de mai ou de juin
dans les conditions fixées par les articles 2 à 6 suivants. »

Art. 2. − Le directeur des affaires maritimes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 mai 2006.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires maritimes,

M. AYMERIC
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